
Jugement B«L. No.49/85 (III)

Audience publique du jeudi, six juin mil neuf cent quatre-
vingt-cinq.

Entre :

No. 52 749 du rôle.

Composition :

Friedel COLLING, le sieur ^ Sj , médecin,
vice-président; demeurant à
Marie-Anne STEFFSN et ^
Nico EDON, juges;
Martine MATHAY, appelant aux termes d'un exploit
greffier—assumé ; de l*h.uissier de justice Guy THijI.

de Luxembourg en date du 25
novembre 19851

comparant par Maître Jean GREMLIN
avocat-avoué, demeurant à Luxem
bourg,

e t :

1) le sieur R*) , entrepreneur de transports, demeu
rant à C. - j '

2) la dame A'.) , sans état, demeurant avec son
époux à l'adresse précitée,

intimés aux fins du prédit exploit THEIS,

comparant par Maître Charles UNSEN, avocat-avoué, demeurant
à Luxembourg.

LE TRIBUNAL;

Oui* la partie Sj par l'organe de Maître Jean-Georges
GREMLING, avocat-avoué, en remplacement de Maître Jean
GREMLING, avoué constitué.

Oui* la partie R.j -A.) par l'organe de Maître Charles
UNSEN, avoué constitué.

Par jugement contradictoirement rendu le 5 novembre 1984
le tribunal de paix de Luxembourg, après avoir déclaré la
demande en résiliation de bail dirigée par
contre R.) et k.) irrecevable au
regard de l'article 14 de la loi du 14 février 19551 ©t
recevable en tant que basée sur l'article 1724 du code civi
et sur la violation d'une obligation contractuelle, l'a
écarté comme raalfondée.

Par exploit de l'huissier Guy THEIS de Luxembourg du 25
novembre 1985* a régulièrement interjeté appel
du prédit jugement.






